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CHEMIN DE FER LE GRAND TRONC.

.'"•A CORRESPONDANCE
Entre la Compagnie et le Gouvernement de la Puissance au

sujet des avances à la Compagnie du Cïiemin de

Fer Canadien du Pacifique.

u-n

m-

Chemin de Fer le Grand Tronc du Canada,

Bureau du Gérant Général,

Cher Sir John,
Montréal, 2 février 1884.

Mes informations de Londres par cablegramme disent que les jour-
naux quotidiens publiés en cette ville hier, protestent contre tout octroi
additionnel d'argent de la part du Gouvernement au chemin de fer
canadien du Pacifique, pendant que cette Compagnie continue de sortir
de sa sphère d'opérations légitimes, pour faire une concurrence domma-
' 'e à la Compagnie du chemin de fer le Grand Tronc. Ceci ne fait

.
confirmer les opinions que j'ai exprimées pendant mon entrevue

avec vous jeudi.

Je suis obligé de protester contre le procéd/; que l'on adopte, à
moins que le gouvernement ne soit préparé à prendre les mesures
nécessaires afin d'empêcher des octrois de fonds publics, qui serviront
à léser les intérêts privés dans d'autres chemins de fer canadiens.
La conséquence de la persistance de la Compagnie du Pacifique

Canadien, ou des personnes qui contrôlent cette Compagnie, à suivre
les mêmes procédés que dans le passé, ne peut être qu'une destruction
complète de son crédit, exposant le gouvernement à perdre les sommes
considérables qu'il a investies dans le chemin de fer du Pacifique, et
retardant la colonisation et le progrès du pays.

Votre gouvernement a le pouvoir de faire cesser un état de choses
qui est souverainement dommageable aux intérêts les plus chers du
peuple du Canada.
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Avez-vous considéré quel pourrait-être le résultat de l'harmonie et
de l'unité d'action des deux compagnies, en Europe, travaillant pour le
développement de la colonisation dans h NordOuest et l'intérêt géné-
ral du Canada ?

Je n'ai pas besoin de répéter dans cette lettre ce que je vous ai dit
si récemment quant à la manière dont on pourrait effectuer un ar-
rangement et rendre justice à un certain point aux personnes qui ont
investi de l'argent dans le chemin de fer du Grand-Tronc,
Mon but, en vous écrivant aujourd'hui, est de vous demander de me

laisser savoir lundi, s'il est possible, la décision que vous avez prise sur
la question nue je vous ai soumise.

Vous ne vous dissimulerez pas indubitablement que, à moins que je
ne puisse m'assurer l'intervention du gouvernement, il sera de mon
devoir, dans ma position, de faire un appel au parlement pour obtenir
justice de la manière que les usages constitutionnels me permettront.

Vous remerciant encore pour la bonté que vous avez eue de me
donner l'occasion de vous soumettre cette question.

Veuillez me considérer

toujours votre etc.,

J.

Au Très Honorable

Sir John A. Macdonald, K..C.B.,

Etc., etc., et:.

Ottawa.

Cher M. Hickson,

HICKSON,
Gérant-Général.

Ottawa, 4 février 1884.

Je dois accuser réception de votre lettre du 2 courant que j'ai reçue
hier (dimanche). Je n'ai pas eu l'occasion de la soumettre à mes col-
lègues avant cette après-midi à une réunion du Conseil. Je leur ai
-expliqué généralement les différentes questions que nous avons discu-
tées lorsque j'ai eu le plaisir de vous rencontrer pour la dernière fois,
mais ils voudraient que vous leur soumissiez catégoriquement pour leur
mûre considération, vos suggestions sur la manière d'en arriver à un
arrangement, de sorte que si une injustice a été faite par l'aide projetée
à la Compagnie du Chemin de Fer Canadien du Pacifique, aux action,
naires du Grand-Tronc, on puisse y porter remède.
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Immédiatement après avoir reçu vos «ntrcrAcH-^^- • 1

<C««U pour y é.re s^euse^em JesàSe ' """"^ "*

Je suis,

Cher M. HicKson,

Votre tout dévoué,

Joseph Hickson, écr,
^^^^ ^ MACDONALD.

Gérant-Général,
Chemin de fer du Grand-Tronc,

Montréal

Au Très Honorable
^°"*'^"''

5 février ,884.'

Sir John A. Macdonald,

Ottawa.

J'ai reçu instruction par cablegramme "d'informer le Premier rie i.
Puissance, que les directeurs du Grand Tronc tZLJT ^
ment la prospérité de la Puissance etllTtlllTr^^^^^^

^!:^^ZT:Jt riSt=--^~
Syndicat, en deho^desdispositio^^l^VarTed^^^^^^^^^^^
en se servant ainsi des fonds publics pour faire de iT.nn

'

contre des entreprises privées."
* concurrence

^eilfLlur"'
'^'°"'' '"" ^"«^^^^'^"^ ^"^ i' -«"« ai f^tes jeudi<lemier, lorsque je vous ai montré commem on pouvait établir 'harmonie entre les parties intéressées et unir leurs efforts plr établi;promouvoir la prospérité du pays.

^ *'

(Signé)
J. Hickson,

^ Gérant Général,

(Dépêche.)

Le Très Honorable
MontréU, 6 février 1884.

Sir John A. MacDonald,
Etc. etc

Ottawa.

Après vous avoir téléjfraphié hier, j'aî reçu votre îett-^ -a- ^
J-y repondrai le plus prochainement iôssTbîi.

^"'^ ^° ^'^ ^" 4-

JosEi»H Hickson.



CHEMIN DE FER LE GRAND TRONC DU CANADA.

Bureau du Gérant Général,

Au Très Honorable
Montréal,

7 février ,884.

Sir John A. Macdonald, K.C.B,

Ottawa.
Cher Sir John,

Votre lettre du 4 courant est arrivée tard dans la soirée du 5. Jevous avais informé par le télégraphe, hier, que je l'avais reçue et que
J'y répohdrais le plus tôt possible.

^

Aux entrevues que j'ai eu le plaisir d'avoir avec vous et l'honorable
ministre des chemins de fer la semaine dernière, je vou ai monté

GmndTonc étaient affectés par les subsides et les avances considé-
rables faits et que l'on se proposait de faire à la Compagnie du Paci-
fique Canadien

;
et comme je me propose de vous entretenir denouveau sur cette question dans cette lettre, je vais essayer de vous

fournir les informations que vous désirez.

Si l'on admet qu'il est désirable de' faire quelques arrangements
entre les deux compagnies qui, tout en permettant l'utilisation la plus
complète, dans l'mtérêt du public, de toutes les lignes actuellement
construites et contrôlées par toutes les deux, assureraient une protection
raisonnable au capital investi, je me permettrai de vous dire que lemoyen d'arriver à cet arrangement serait trouvé si le Gouvernemenh
supportait le projet.

Naturellement si l'on considère que les intérêts publics sont promus
en suscitant l'antagonisme et la concurrence et la construction de lignes
sans nécessité, lignes qui auront non-seulement un effet désastreux pour
les capitaux déjà investis de bonne foi, et d'où le pays a de l'aveu de
tous, tiré les plus grands avantages, mais qui, comme on 'l'admet aussi'
détruiront le crédit et chasseront les capitaux du pays, alors tout arran'
gement entre les deux compagnies devra nécessairement être considéré
par le Gouvernement comme n'étant pas désirable.

Je vous dirai respectueusement, néanmoins, dans ce cas, qu'une seule
des compagnies contestantes ne devrait pas avoir de son côté toute
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l'influence de l'aide du Gouvernement, pendant que l'autre supporterait
les lourdes charges rendues nécessaires par l'action de l'administration
Tis-à-vis sa rivale.

Vous vous rappelez sans doute qu'une tentative a été faite l'an der-
nier pour rétablir l'harmonie entre les intérêts en conflit et que l'on
avait signé les bases d'un arrangement que le Président de la Compa-

• gnie du Pacifique Canadien considérait alors indubitablement comme
raisonnables et équitables. Comme il se pourrait que vous n'eussiez
pas une copie de ce documentée vous en inclus une, ainsi que la
-copie de la correspondance alors échangée entre nous. (Appendice A.)

Je me suis permis de vous dire à notre récente entrevue, qu'en vue
des avances considérables que le Gouvernement se proposait de faire à
la Compagnie du Pacifique Canadien, le remboursement desquelles ne
pouvait être assuré que par la vente des terres, des débentures et des
actions de la Compagnie, tout arrangement à l'eflet d'augmenter la
confir ice et d'encourager les capitalistes à placer leur argent dans le
pays, doit être considéré comme une question d'importance publique et
partant d'un grand intérêt pour le Gouvernement.

Depuis que l'arrangement de 1883 a été fait (arrangement qui a été
subséquemment abandonné) il y a eu des changements qui devraient être
pris en considération dans tout compromis qui serait effectué à présent

;

et il est presque impossible, dans le cadre d'une lettre, de définir
minutieusement ce qui est maintenant praticable, et plus particulièrement
lorsqu'on est privé d'informations exactes sur la position de quelques-
unes des lignes dans lesquelles est intéressée la Compagnie du Pacifique
Canadien (ou ceux qui contrôlent cette compagnie).

En supposant que le but du Pacifique Canadien serait d'arriver à
Québec, et d'après le discours prononcé dernièrement dans la Chambre
des Communes par l'honorable ministre des Chemins de Fer, l'on
doit déduire que le Gouvernement désire que la Compagnie devrait y
arriver, je me permettrai de suggérer :

Qu'il pourrait y avoir un échange de la ligne de la Rive Nord pour
des lignes appartenant à la Compagnie du Pacifique Canadien (ou aux
personnes qui contrôlent cette compagnie) dans Ontario, à des condi-
tions à être débattues ou (à certaines conditions définies) à être
<léterminées par un arbitrage.

Cet échange d'intérêts devrait être accompagné par des conventions
*qui, tout en assurant au public l'usage le plus libre des lignes en
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°^"^'"''^' P°""-«'«"t «"«i être réglées par
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Tronc, d'après de. arr^^fl .

*"^^"^ ^^"*^'«» «^ du Grand

plètesUrl^ub^ UeStron^ '" ^^^""^« --
compagnies.

"^ ^'^^'^ *^" ''«"«« principales des deux
Avec un pareil compromis il serait néce.^.v. a'

indépendante pour régler les Hicn!.? ""f^r
«^^^^'r une autorité
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^'''^ '^

quoi l'honorable ministre des chemins rf.f" . f^ ^'""^''"' ^« ^
dans un discours récent.

" *"^'^" ^^ l'»mportance

La Compagnie du Grand-Tronc a été Pt Acf
toutes les facilités requises Dour?.i

encore prête à donner

Canadien, sur ses2 àS et
'".' ST'"^'"*

"'^^ ^" P*<='fiq"e

directions, et à J'^ce'^^^^^ <^- ^es deux
favorables que le sien

P'^^tiquement dans des conditions aussi-

avec la confiance bien assurée que cot^,idélta,^
""" "^ "'"'""»

seront jugées praiicables et raison^bk!
""•««ialit^ elles

Je suis,

Cher Sir John,

Votre très dévoué

(signé
:) J. HiCKSoif,

C/ran/ Général^
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Au Très Honorable 7
février .884.

Sir John A. Macdonald, K.C.B.

Etc. etc. etc.

Ottawa
Monsieur,

1 ^Y?"' "^'f'^^^^
'" 5 courant un message télégraphique contenant

la substance d un message par le câble, reçu par un des directeurs de
cette Compagnie à Londres et afin de prévenir toute erreur dans sa
transmission, j'ai cru opportun de vous en envoyer une copie.
Le message était comme suit :

Au Très Honorable
Mo„,ré.l.

5 février
, 8S4

Sir John A. Macdonald,

Ottawa

J'ai reçu instruction par câblegramme " d'informer le Premier de la
Puissance que les Directeurs du Grand-Tronc, tout en désirant ardem-
ment la prospérité de la Puissance et celle du chemin de fer Canadien
du Pacifique proprement dit. protestent énergiquement contre toute
^g.s ation à l'effet de donner de l'aide aux lignes acquises par le Syn-
dicat en dehors des dispositions de la charte du Pacifique Canadien en
se servant ainsi des fonds publics pour faire de h concurrence contre
des entreprises privées."

Je n'ai eu aucune réponse aux suggestions que je vous ai faites jeudi
dernier lorsque je vous ai montré comment on pouvait établir l'harmo-
nie entre les parties intéressées et unir leurs efforts pour .- oiir et nro-
mouvou- la prospérité du pays.

(signé :) J. Hickson,

Girant Général.

Je vous aurais envoyé cette copie hier, mais j'en ai été empêché par
la pression d'autres engagements importants.

Il n'y a pas matière à surprise si les Directeurs de cette Compagnie
protestent contre le procédé adopté au sujet de la Compagnie du Paci-
fique Canadien.

Si cette compagnie avait été incorporée et si ses transactions avaient
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'"""• '" "P^™'»"»

ment différent De t^Ûs il v
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""""'^
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«nie avaient été bordées I lÎblTl^,;
°'"'"'™' "' '* '^™1»-

«riginairement en vTe et WJ ™ ^"' "•'«"'Po^ion avait

été'pour rantaglme q XééTirrrr ."7 f "
"'"'

parfaitement praticable de rllise, lAn!^ T ^"""' '' """•" <"^

«. de fournir ainsi sans avoir d,
"" ^^ ''^ Gouvernement
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lignes ne formant aZepreVriaitter''
'"°'"""°" '''^"" ""

aucunement nécess.re ^''pl^^q^C^rarpri^X^^^
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.a rjritrdrr-.r'rrorli''^''";'''':; '"- '- '''"~-" <>=

des rimin,. ,i„ ,
"' ''"" ""^ ''"«":''" " alimenterdes projets de concurrence pour détruire la valeur de ces entreprisese du cap.tal .nvesti ,K>ur construire la ligne du Grand Tro^à s^„début, lorsque l'on aura aussi pris en considétution l'augmen.atil

""
s qu, en résultera, que la situation ne peut être envfsagée ùw

dri:£i;:;;;r
°" "™"= -"'^ "--->« «"^ -nti„.Lss::

.
I« d.recteurs de la Compagnie n'ont jamais voulu la placer dans™e attuude d antagonisme à la construction du Chemin de FrCa"d,en du Pacifique proprement dit, e. ils ont toujours S disposés."com^ j'a, déjà eu occasion de vous le montrer, Tdom^r toutestfa .1«^ ra,sonnab,es pour les affitires de la CompagniHu PacTfiq«tanadten sur les l,g«sde la Compagnie du Grand Tronc, soit à l'F^ou à 1

Ouest, sur tous les points où les deux voies viennent en contactDans le pas^ on n'a pas ..«rvé qu'il éuk imp^ieable d'eTpStchemm de fer Intercolonial d'une manière sa.is&isan.e, en cTtrtno^danee avec k l.gne de la Compagnie du Grand-Tronc ™l^Tue hCompagne ru. «, possession de lignes ,|ui, jusqu'à u^ c^S,ri„l

q 'arurtfhuur"-"""
'^"'" * '^ "u'oouvememTt T'

^Srt^i^?: EcZ^e^'^rre^^it- ^--^^
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Padfiau??lT'^''
"" subside additionnel du Gouvernement aui-acifique Canadien au montant de trente millions de dollars sans

soienfe..nl r'"'^''
'"^''"'"^ P^""" ^'"P^^^^^ ^"^ "« f^nds nesoient employés, comme cela a été le cas dans le passé sur desravaux enti rement étrangers au but que l'on s'est proposé en con-struisant la ligne du Pacifique Canadien, et pour que L ne fLsepas de nouvelles demandes de fonds à l'avenir, a intensifié le senti-ment de malaise déjà éprouvé par les capitalistes qui ont investi leurs

ZZ. l

^^«,^"t'-^P"ses canadiennes; et je vous exposerai respec-
tueusement que la continuation de la politique du passé devra avoirpour résultat des dommages non-seulement au placement de fonds

chri-nff ;°7^Sf' '"^'^ <ï^"« toutes les autres entreprises dechemms de fer dans le pays
; et elle rendra impraticable toute tenta-

tive pour obtenir d'autres capitaux pour les nouvelles lignes et les
améliorations sur les lignes actuelles, sous aucune condition, à moinsd avoir la garantie du gouvernement.

J'ai l'honneur d'être.

Monsieur,

Votre très obéissant serviteur,

J. HiCKSON,

Gérant Général,
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APPENDICE "A'

GIE. DU CHEMIN DK FER DU GRAND TRONC DU CANADA
Dashood House.

y, New Broad Street,

Londres, E. G., 17 Avril 1883.

MEMOIRE.
Ce qui suit est le texte réel du cablegramme signé par les Pré-

sidents des Chemins de Fer du Grand Tronc et du Pacifique
Canadien et transmis aux gérants généraux des deux Comnagnies
du Canada, Mercredi, le 11 courant, savoir :

(COPIE)

De " Jyler 1 a J Hickson
'Stephex I

A
IVanHorne.

" Préparez un arrangement entre le Grand Tronc et le Pacia-que Canadien, le grand Tronc prenant sur lui de pourvoir libé-ralement au trafic du Pacifique Canadien, pleine et en ère

;;

communication par toutes les lignes et embranchements duGrand Tronc, communiquant avec le chemin du Pacifioue

- m!! if'rV""''' '""''TT
^'""'^ ^' ^^«'«'ï"^ ^^"a'ii^n te'-'niné,

" au^taWril^T r'o' '« "^'^^ '^™P^ ^"« par des 'conditions
équitables le trafic du Pacifique Canadien passe par Chicago enhiver et par Algoma Mills ou autres endroits en été; et le

au Grand Tronc les chemins Crédit Valley, Ontario et Québec
Atlantic North W , ,, gouth Eastern.^'Le chemt dfS
Ontario et Québec devant être parachevé el le pont de Lachine
devant être construit, ou qu'on en vienne à une autre entente
aussi satisfaisante. Le Pacifique Canadien devra passer son
rafle au Grand Tronc, et les deux compagnies ne devant pas

faire compétition l'une à l'autre, mais s'entendre en tous poim
pour l'avantage des deux.

^

•'H.W.TYLER. GEO. STEPHEN."
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Cette dépôche avait pour b.it de former la base d'une entente
future, et on trouva qu'elle était la meilleure expression des con-
ditions de l'arrangement auxquelles les deux compagnies pour
raient s'en rapporter. Elle a été signée, comme on peut le voir
par Sir Henry Tyler au nom de la compagnie du Grand Tronc et
par George Stephen au nom de la compagnie du Pacifique Cana
dien. Elle a été aussi signée après plusieurs jours de négociations
aux bureaux du Grand Tronc

;
et étaient présents à ces négociations

trois directeurs du Pacifique Canadien, savoir:—M P du P
Grenfell, M. H. S. Northcote, M. C. D. Rose, ainsi que M. Stephen'
le président. '

On crut que les Gérants Généraux se verraient et prépareraient
sur le champ, un projet d'arrangement devant ôtre soumis à l'appro-
bation finale des deux bureaux de Direction, les grands traits de
l'arrangement ayant été si clairement définis par les ordres con-
tenus dans la dépêche ci-dessus.

Le Bureau du Grand Tronc ne reçut aucun avis de dissenti-
ment de la pari des Messieurs Américains et Canadiens ayant des
intérêts dans le Pacifique Canadien, et on eut tout lieu de croire
que tout marchait avec pleine entente, jusqu'à hier après-midi
orsqu on remit au Bureau de la Compagnie du Grand Tronc la
lettre suivante de M. Stephen, savoir :

(COPIE.)

" Bartholomew House, Londres,

-Cher Monsieur,
'' t6 Avril 1883.

"Je regrette d'avoir à vous apprendre que nos efforts réuni»
pour harmoniser les intérêts des Chemins de Fer du Grand
Tronc et du Pacifique Canadien ont été, je le crains, pour lemoment du moins, sans résultat.

" Depuis l'envoi de notre dépêche conjointe aux deux Gérants
Généraux

j ai correspondu activement, par télégraphe, avec me»
collègues du Canada et de New York. Un message reçu aujourd'hui
paraît dire que ce que je crains doit être considéré comme la con-
elusion à laquelle ils en sont arrivés, ce qui, je regrette de le dire
est contraire à l'arrangement proposé et à son exécution actuelle!

Je n ai pas encore reçu de réplique à un dernier message que
J ai dépêché m réponse, mais comme je ne peux espérer qu'il
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puisse changer la décision, je crois bon de me hâter de communi-
quer avec vous. Il nous servirait de rien d'entrer dans les détails
de toutes les objections qu'on a pu poser, à part de la mention du
fait que le contrôle du Chemin Ontario et Québec, contrairement
à mon attente, ne peut passer entre les mains de la Compagnie du
Grand Tronc.

" Dans tous les cas, je peux vous assurer que je ferai tous mes
efforts pour maintenir les relations les plus amicales avec voire
Compagnie en autanl que les intérêts du Chemin de Fer Pacifique
Canadien me le permettront.

" Je suis, cher monsieur,
" Votre tout dévoué,

(Signé :) Geo. Stephen.

« c- ti rr .

" Président C. P. /î."
" Sir Henry Tyler, etc., etc.,

" Président du Chemin de Fer du Grand Tronc.

La réponse suivante de Sir Henry Tyler a. été adressée à M.
Stephen aujourd'hui, savoir :

(COPIE.)

" Dashwood House,
" 9 New Broad Street,

un c T'
"LoNDREsKC, 17 avril l«83." Geo. Stephen, Ecr.,

" Président du Chemin de Fer
" du Pacifique Canadien.

" Bartholomew House.

'-* Cher Monsieur,

•' J'accuse réception de votre lettre d'hier, qui fut reçue aux
Bureaux du Grand Tronc à 3.10 et qui m'a été remise à la campa-
gne à 5.40 P. M. Je suis peiné de voir que vous ne soyez pas
en état de mettre à exécution les arrangements auxquels, je crois,
nous en sommes arrivés tous deux et qui ont formé le fond d'une
dépêche conjointe contenant nos instructions aux Gérants Géné-
»aux des deux (Compagnies au Canada.

" Je demeure,
" Votre tout dévoué,

'Signé :) "H. W. Tyler."
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APPENDICE "B"

Chemin de Fer du Grand Tronc du Canada,

Bureau du Gérant Général,

A rr . rr .,
Montiéal, 24 avril 1883.Au Très Honorable

Sir John A. Macdon ld, K. C. B., etc., etc.

-, Ottawa.
Monsieur,

Je crois qu'on a soumis au Parlement une requête au nom de
la Compagnie du chemin de fer du Pacifique Canadien, deman-
dant a permission de présenter une requête dans le but d'obtenirun biU privé autorisant celte Compagnie à louer les chemins de

Î^H M .y^llr^'
^"''"*' '' ^"^^'^' ^' ""« P^''"^ de l'Atlantic

et du Norlh Western.
II est de mon devoir de déposer auprès du Gouvernement, aunom de la Compagnie du Grand Tronc du Canada, un protêt

contre la concession de tels pouvoirs, et ce, pour les raisons sui-

L'Acte concernant la Compagnie du Pacifique Canadien, passé
le 15 février 1881, contient, qu'attendu que par les termes et con-
ditions de 1 admission de la Colombie Anglaise dans l'union de la
Puissance du Canada, le Gouvernement du Canada s'est engagé à
faire en sorte qu'un chemin de fer liant les côtes de la Colombie
Anglaise au réseau des chemins de fer Canadiens soit construit-
donc, qu en conformité avec le désir formel du Parlement, un
contrat avait été passé pour la construction du chemin de fer pro-
jeté, et le Gouvernement fut autorisé d'accomplir et d'exécuter
ses conditions.

Pour accomplir cette œuvre nationale, à l'exécution de laquelle
la Puissance s'était engagée, le Parlement dans ses subsides votaun bonus de «25,000,000 en faveur de la Compagnie du P.îfique
Canadien et lu, concéda 25,000,000 d'acres de terre. Le gouver-nement était aussi autorisés à permettre l'entrée libre de droits
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de tous les rails d'acier et d'autres matériaux nécessaires à la corts-
truction du chemin de fer.

Les chemins de fer qui avaient déjà coûté très cher au pays
furent remis comme dons à la compagnie contractante.
Pour aider encore à ceJfe entreprise, on décida par arrangement

que, pendant vingt ans à compter de celte date le Parlement de la
Puissance ne pourrait autoriser la construction d'aucune ligne de
chemin de fer du côté sud du chemin .le fer Pacifique Caïuidien
d'aucun point de on près de ce chemin de fer, à quelques excep-
tions près, non pins pn-deça de quinze milles de la 49" latitude;
on accorda encore plus d'aide à l'entreprise en exemptant
toutes les stations, terrains à dépôts, boutiques, bâtiments, cours
et autres propriétés du chemin de fer du Pacifique Canadien des
taxes imposées par la Puissance, ou par aucune Province qui
pourrait plus tard s'établir, ou par aucune corporation munici-
pale :—et les terres de la compagnie dans les territoires du Nord-
Ouest,^ jusqu'à ce qu'elles soient vendues ou occupées, devaient
aussi être libres de taxes pendant vingt ans à partir de la date où
la Couronne les aurait cédées.

Ce qui précède, joint à d'autres concessions importantes, furent
faites en faveur de la Compagnie du Chemin de Fer du Pacifique
Canadien dans le but d'assurer la construction d'une grande en-
treprise nationale. Le but principal de l'arrangement fait par le

Gouvernement et sanctionné par le Parlement, êtaii de conserver
à la Puissance, une province importante, et pour préparer
au trafic étranger et provincial des moyens de transports par
des chemins de fer situes exclusivement sur le territoire de la
Puissance e dans ceite partie du Canada qui commençait à peine
à se coloniser, et qui, jusqu'alors ne possédait aucun chemin de
fer. Le Parlement, sur l'avis du Gouvernement, fit naître ainsi
une compagnie qui a tout récemment ér^ définie par son président
comme étant une " entreprise purement commerciale, n'ayant
aucun projet d'ambition et n'ayant aucun sentiment hostile con-
tre le Grand Tronc ou contre toute autre compagnie canadienne.
Elle a été crée dans le but d'ouvrir les territoires du Nord-Ouest
de la Puissance du Canada, restés jusque là sans développement,
pour établir des liens de commerce entre ces territoires et les

côtes de l'Atlantique d'un côté et l'Océan Pacifique de l'autre."
La Compagnie du Chemin de Fer du Grand Tronc a reconnu
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rimportance^t le caractère national de l'entreprise proietée • etjusqu'en 1881 a consenti volontiers à établir des ar^Zemént
am.caux, qoi ont cependant été rejetés po«r des raisons queTonsoupçonnait alors mais que l'on avoue ouvertement aujourd'hui
Ceux qui sont intéressés dans les affaires du Pacifique Canadien

aussitôt après sa formation, manifestèrent le dessein de construire'ou de faire construire une ligne parallèle à celle du Grand Tronc
à travers les Provinces d'On tario et de Quchoc^ une ligne que, je

^ceTsaire'"^'
^''' '""' ^^^^^^^'^'^^^ vous-môme a«cunem;nt

temps la Compagnie a présenté sa requête pour qu'il lui soit per-mis d acquérir des chemins de fer dlrec.ement opposés au systèmede cette Compagnie. Supposant que le projet soit exécuté, la Com-pagnie du Chemin de Fer Pacrfique Canadien, en sus de sa lig^e
passant par le Lac Supérieur pour le Nord-Ouest, aura aussi ense soudant aux chemins de fer américains, un réseau comple

'

decommunication entre Montréal et les mômes endroits du Nord-Ouest, en passant par Chicago, St Paul et Minnéapolis, et ce, ense soudant avec le chemin ^ '^r St Paul Minnéapolis et Manit;ba,dont certains des principaux .. .ionuaires ont aussi des parts danle Chemin de Fer Pacifique Canadien. Si le but de la Compa-niie

Provint 'k T; ''"" "^^"' "^^y^" '^ communication avec
Provinces Nord-Ouest du Dominion, son intention évidente est de

Canarien :?r ^"' '' *""^P«'-^ ^"^"^^ '« Gouveruemeut du

rationalrT T^'' ^'' ^'' obligations si onéreuses. Le butnat onal pour equel ces obligations ont été contractées manqueraainsi de se réaliser. Si on nie que ie but de la Compagnie soit de

^national) il faut admettre que les lignes d'Ontario et Québec sesont faites simplement en vue de venir en compétition avec e€he-m,n de Fer duGrand Tronc, et on se sertdu crédit de î'entriprise nationale pour satisfaire les spéculations de ceux qui en ontentrepris laconstruction, mais qui n'ont pas encore terminé leur

Gr?ndVnL!!^""'
"^""^"^ délibéremment organisée contre le

fsl Datn n^^.f'r'^'''
"''' l^«<=ompagnies rivales américaines,

Padfioue 'cfn«H
''''''" ^"' '' Compagnie du chemin de fer dJPacifique Canadien a pris certaines déterminations, qui mettent
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cette compagnie en rapports intimes avec les ennemis les plu s achar-
nés du Grand Tronc. Ces alliances ont pour but, d'après le projet
mamtenant soumis au Parlement, e* ce, avec l'approbation appa!
rente du Gouvernement, de se cimenter, de s'étendre, et de devenir
plus puissantes à nuire au crédit de la Compagnie du Grand Tronc
Qu'une seconde ligne parallèle au Grand Tronc n'est pas néces-

saire, peut être démontré, par le fait que la moyenne des prix
imposés au public par la compagnie, ont depuis plusieurs années
graduellement baisée

;
jusqu'à ce qu'elle eut atteint un point qui

nous permet à peine de faire des profits
; et on doit tenir

compte que le public est protégé d'une manière très efi^ectueuse
contre les prix exorbitants par la compétition des voix par lacs et
par rivières, pourvue d'un système de canaux magnifique, sur tout
le parcours du chemin de fer.

L'effet de la construction de ce chemin de compétition ne peut
€^e que de partager le trafic actuel avec le Grand Tronc. Les
affaires n'en augmenteront pas plus ; et à la fin, le public n'aura
pas de tarif moins dispendieux de transport.

Considérant que les intérêts des lignes de chemins de fer amé-
ncams convergent tous vers Buffalo, et suivent la voiedu'trafic en
passant par la frontière à Niagara, il n'est pas concevable que ce
système pourra faire tourner le cours des afi'aires des voies d'é-
coulement américaines, pour le diriger vers la route du Paci-
fique Canadien d'Ontario. A moins qu'il ne fasse parti d'une
ligne directe au Nord-Ouest devant faire opposition à la route
canadienne, ce système n'a pu être mis au jour que pour satis-
-.-'ire des haines locales contre le Grand Tronc, ces deux systèmes
ftanten opposition directe et très éminente avec la route par voie
de lacs, de rivières et de canaux.
La compagnie du Pacifique Canadien a été créée pour une fin

nationale, au dépend du peuple de la Puissance du Canada,
pourvue de $25,000,000 de l'argent du peuple ajouté à 25,000,000
d acres de terre productive exempte de taxes à perpétuité, ne
devant craindre aucune compétition d'ici à vingt ans. On va
mamtenant s'en servir, sans tenir compte de l'objet de sa
charte, pour faire une guerre locale avec l'autre princioale ligne
de chemin de fer du Canada, celle qui paye le plus de'taxe, qui
contribue le plus au revenu du pays, par le trésor duquel ces sub
«Ides ont été fournis—subsides si abondants que le président de la
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Compagnie disait tout récemment qu'ils étaient suffisants pour
construire le chemin de fer. C'est pourquoi la Compagnirdu
Pacifique Canadien créée dans un but, doit servir à une autre fin
et ce, avec l'aide de toute la force que peut lui donner un Gou-'vernement puissant Les Compagnies du Crédit Valley, Ontario etQuébec et l'Atlantic et North-Western, ne sont aucunement néces-
saires à 1 exécution des devoirs imposés à la Compagnie du Cheminde Fer du Pacifique Canadien par la Puissance, et leur acquisition
ne peut avoir pour objet que de mettre le Gouvernement dans une
opposition directe avec les capitalistes anglais qui ont investi leur
argent dans le système actuel de chemin de fer de ce pays, et dansun temps où des améliorations considérables sont à l'état de projet.L injustice du cours qu'on se propose de suivre, tenant compte
des sacrifices que se sont imposés ceux qui ont trouvé le moyen

tliTlIT ^*.^'*"^' ^*«"' ^" ^^^°^»° d^ F«^ le Grand Tronc
qui a été d un si grand avantage pour le pays, doit être visible àtous ceux qui considéreront pendant un moment cette question
d'une manière désintéressée.

Il reste à votre gouvernement, supporté comme il est par une
majorité puissante en parlement, de décider si l'on doit ou si l'onne doit pas adopter un cours de choses si injuste et ne pouvantque nuire à la fin, aux plus chers intérêts de la Puissance

J'ai l'honneur d'être,

Monsieur,

Votre obéissant serviteur,

(Signé) J.HICKSON,
Gérant-Général.
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CHEMIN DE FER DU GRAND-TKONG DU CANADA.
Bureau du Gérant-Général,

Montréal, 26 Avril 1883.
Au Très Honorable

Sir John A. McDonald, K. C. B., Etc., Etc., Etc.

Ottawa.

Monsieur,

Je me crois obligé de vous écrire de nouveau sur le même aniet

^rl honorai emmislre des chemins de fer, lorsque la seconde

flo?» r,„",H '"TJ""" '" ^•""P'»"'» "" Chemin de Fer Pactflque Canadien a été proposée le 24 courant.
D'après la presse, l'honorable minisire a, paraiuil dit m,. 1.gouvernemenl approuvai. 1. loyer à perpé.ui'wdés cLemins'de fCredit-Valley et Ontario et Québec, par la Compagnie du pâcifloulCanadien

;
qu'il était de la plus haute importance' quU y eu a^^^le Nord-Ouest la plus grande compétition possible avecL «andtcentres commerciaux du Canada%ontréal, Toronto HaSon

î-ItérTfC '''°""',™' " "'"' '« «o-^iement cVoyaT 'ue

iJ^IftlrrdZ'Ltlf
'''"''' '"° ^'^'^^ '" ''"-"P"- ^"

Je soumets humblement que les vues exprimées par l'honorablemmistre, varient du tout au tout avec la politique antérieure du

?rrsrsrdrj2'"i"""= *' '^ ^«^ "- "ff^rbï..propose sera de perpétuer le monopole qui a été concédé k l»Compagnie du Chemin de Fer Pacifique Canadien dan, le Nori!Ouest; et encore, étendre les limite» démanjuant les privUééesexclusifs accordés à la Compagnie. D'après les terme deTarrfngemenl passé avec le Syndicat du Pacifique Canadi» cette CorS'pagme ne doit pas céder un monopole absolu et do t ô.™ UbreTe'toute compétition dans le NordOuest. Par un contrastesiCu»avec «m ancienne politique, l'honorable ministrdeTchS de

TirTrô ° * P'^f' '°""'" "'"P'U'iO" contre le GrandTronc. La Compagnie du Orand Tronc doit être exclue du No-dOuest; le Pacifique Canadien, construit à même le trésor puMc
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jloit être encouragé et aidé par le gouvernement en passant parla région desservie par le Grand Tronc, et ce, sous le prétexte
a^pparent de fournir de la compétition à la pop'ulation dSS

J'oserais demander comment le Grand-Tronc peut, sous lescirconstances, entrer en compétition dans le traflc du Nird-Ouest

et cet r.' ^""'1'' '" '' '' ^^'^ ^" Tonnerre à Win^peg,'

^LtrZn r '"'^''"'"'^ ^'•^*"^«"' ^°"^ être mis sous lecontrôle de la compagnie rivale et on ne devra permettre accèsdans ce territoire à aucun autre chemin de fer

-en exisiPnTl"'' V^^^
^^'^""^ ^'' désavantages du monopole

ZJZ -^ '^ "" ""°™'"*' °" il "'«^iste aucune autrecompagnie rivale
;
et elle peut bien prévoir de graves inconv/ments résultant de cette complète exdusiin en'au ant qu'ul t'possible en insistant sur la diminution des prix imposés par lechemin de fer du Pacifique Canadien ^ ^

Avant que les bosoins du Nord-Ouest soient connus autrement quepar
1 expérience acquise par le Grand Tronc, et avant queTe Pa?"fi
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depuis Montréal jusqu'à Win nipeg sera sous le contrôle du Mon
sieur dont il est fait mention pi us haut, et du bureau de Direction
du chemin de fer Paciûque Canadien. Les deux lignes ainsi
décrites, intimement unies par des liens dont l'existence est
déjà connue, serviront indubitablement à exclure du Nord Ouest
toute compétition de la part du chemin de fer le Grand-Tronc • et je
demande humblement quelle compétition devra être permise,' sous-
les circonstances,, entre le ch- min de fer du Paciûque Canadien
proprement dit, et la route par les Etats, doutée viens de parler?L expérience acquise par cette Compagnie dans ses relations avec
les Compagnies de chemin de fer américaines, où la liberté d'agir
n est pas permise, est qu'elle a été réellement mise hors de con-
cours en étant forcée d'adopter un certain taux de tarif, tandis que
ceux contrôlant avaient le pouvoir de modifier leurs prix selon les
avantages de leur propre chemin.

C'est pourquoi l'arrangement proposé n'aura pas pour résultat
de fournir pleine et entière liberté de compétition dans le Nord-
Ouest avec les grands centres de commerce du Canada, et je n'é-
prouve aucune hésitation à dire, comme il est fait allusion plus
haut, qu'au contraire il ne servira qu'à perpétuer le monopole oui
existe actuellement.

J'ai déjà referré dans ma lettre du 24 courant, au fait que l'ar-
rangement projeté aura pour effet de détourner le trafic de la
route du Canada. J'ai maintenant à soumettre à votre considé-
ration que l'admission projetée de l'infiuence américaine tend à
éloigner entièrement de la route de la Puissance, le passage du
trafic en destination de l'est. L'administration américaine avec
laquelle le Pacifique Canadien s'est si intimement lié, contrôle
réellement une ligne de chemin de fer très importante entre
Boston, New York, Philadelphie et Winnipeg

; et la compagnie
de Chemin de Fer la plus puissante de l'Amérique ne perdra
aucune occasion et ne laissera échappé aucun moyen ^'attirer le
trafic du Nord-Ouest vers ses chemins de fer.

Je vous ferai remarquer de plus que, quelque soit le but princi-
pal du loyer projeté, il aura dans tous les cas pour effet de créer
une ligne concurrente à celle du Grand Tronc dans toutes les par-
ties du Canada, jusqu'à Détroit, Chicago et dans les régions ouest
du Continent Américain

; et la chose n'est réellement pas en accord
avec la politique reconnue lorsque la section Est de ce chemin
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a été acifflli par le Gouvernement, et lorsan'ii a a.a aa -jx
le coAt ^0 ravie,,, ..rait appliqué ..'

p olo g' ^LVd h' m T
Ch.cago-et .nUi^rm^m étrangère-recevrait l'^^'ie de 'nn ln^«du Gouvernement ei ^« l'argent du public et ch a„ ni .
préjudice de cette compagnie.

' " P'"' «'*°^

Il est plus ou moins admis oue Ipq rhpmino/i„ <• j ^
me„, «•„„i pas p„„r bu. pri cip 1 ^eSde IWern",?""'""""
cela puisse ne pas être le cas pour le plcifln .^r '.

'"""'"'

dant il es, d'après les dires réce^"uV;H^ son' Pr^deS"même,si nchemenl faïorisé,dolé et fourni d'areeni niH. p
que peut en faire une entreprise sujette e„r„'ei,'a'r:txregl« de prudence ordinairement suivie, au proût dêla ^r"

^grenpaXs^aS^Sdtrnrl-
contre une corporation privée de capitalistes anglais

""'""'

Je soumets de plus que cotte compagnie va souifrir des dnmmages en autant que, pendant que le monopole accordé dansTeNord-Ousl lu, liait les mains, les fonds accordés à une comoa/n^^nvale serviront à des ans d'agression en accord av^ Lsconcnrrents^Amértcains les plu, acharnés contre la Comp:;"e d„S"
J'ai l'honneur d'être,

Monsieur,

Votre obéissant serviteur,

J. HICKSON,

Gérant Général.

6279X se/
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